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sxn^BznoH du «Evm 7 octoBKS 1824.

1 3. Poar )e mfeilleur belier, n'ayMit pas plus de 3 ans,

14. Pour le meiUeur ensuite, ditto, ditto,

15. Pour les meiileares brebis, pas moins de quatre,

de deux a quatre ans,

16. Pour les meiUeuresensuite, ditto, ditto, ditto,

17* Pour les tneilleurs agneauz, pas moins de 4, cou-

pes avant 1 age d'un mois,

18. Pour les 4 meillcurs edsiute, ditto, ditto, ditto,

JVc/j.—En d^cernantlessixdfrniersprix, le jugemcnt

des-arbltre* sera iotmi principalkment d'aprds la quality

de la laine; b sociiie ayant «b ?o« de d^coufager lea

animauz dont la laine esc groMidre et ressemble a du poil.

19. Pour 1« meillenr cochoD cntier, n'ayant pas moins

d'un an,

20. Pour kt deux mdlleurts truici, n'ayant pas pla»

de deux ans,

Frix ptur Beurri et Fromtge^ Craintit Produits de Jaf
. ditttf tsf*.

21. Pour Je plus grand poids et la nwilleurf quality de

benrre fait avec le ]ai£ do moiodre. noinbre de vaches,

par comparaison,

82. Pour la meilieore qualit^ et la plus grande qnantit^

de fromage, ditto, pas moins de 100 Ijr.

23. Pour la plus grande quantity et la meillenre quality

de graine de navets jaunes des champs, recueillie et con-

serve dans le district, pas moins de 60 livres,

24. Pour do. do. graine dr navets de Su^de, do. do.

25. Pour ia meiUeure montre d'berbes poiagdrcs,

26. Pour la meilleure tDtuite, ditto,

27. Poor la meilieore montre d9 pommes et aotres

fruits,

28. Pour la meilieore ensuite,

PARTIES DE LABOUR.
Deux frix four det laboureurt europiene,

29. Au laboureur qui aura fai: le meilleur ouvrage, ao

moins de frais, et dans le moins de terns, su* «u plus op

dvmi-arpent, ^
SO. Au meilleur ensuite, ditto, ditto, 9.

Cinq frix four dtt laboureurt canadiens,

81. Pour le meilleur ouvrage, meaies conditions, 6
S2. Pour )e meilleur ensuite, ditto, ditto, 4
SJ. Pour le meilleur ensuite, ditto, ditto, 1^

84. Pdur le meilleur ensuite, ditto, ditto, ji

35. Pour le mcilleui; eusuite, ditto, ditto, k
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